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Le Parlement rejette l’ensemble des 
résolutions appelant à une Directive 
européenne en matière de 
concentration des médias 
 
Le Parlement européen a rejeté, le 21 octobre 
en session plénière, à une courte majorité 
(338 voix contre 335 et 13 abstentions) une 
résolution commune sur « la liberté de 
l'information en Italie et dans l'Union 
européenne » émanant des groupes libéral 
(ADLE), socialiste (S&D), des Verts et du 
Groupe confédéral de la Gauche unitaire 
européenne-Gauche verte nordique (GUE-
NGL). 
 
La résolution présentait un compromis 
réunissant les résolutions émanant 
individuellement des groupes politiques, qui 
appelaient également à l’adoption d’une 
directive UE sur la concentration des médias 
pour répondre à une multitude de questions 
touchant à la liberté de la presse dans 
plusieurs pays. Les Démocrates-Chrétiens 
(PPE), Europe des Libertés et Démocratie 
(ELD) et le Groupe des conservateurs et des 
réformateurs européens (ECR) avaient, de 
leur côté, déposé leurs propres résolutions 
commune et individuelles s’opposant à toute 
démarche parlementaire visant à agir à 
l’égard de la situation en Italie comme un 
tribunal au niveau européen. Toutes les 
résolutions émanant individuellement des 
groupes ont été rejetées. 
 
Des appels ont été lancés des années durant 
par des parlementaires européens en faveur 
de l’adoption d’une directive UE sur la 
concentration des médias lors de résolutions 
antérieures qui ne prenaient pas en 
considération les avertissements de 
l’industrie concernant le fait que pareilles 
actions pourraient s’avérer dangereuses pour 
la diversité des médias. 
 
Si l’ENPA s’est déclarée sensible à la volonté 
des politiques de soutenir la liberté de la 
presse inspirée par des pressions émanant de 
certains pouvoirs publics au niveau national, 
notre organisation n’était pas en mesure de 
soutenir la solution d’une directive 
européenne sur la concentration et le 
pluralisme des médias proposée par le 
Parlement, en ce que pareille compétence 
pour la création d’un instrument de ce type 

est absente au niveau européen. C’est 
pourquoi l’ENPA a appelé les parlementaires 
européens à s’intéresser de plus près aux 
stratégies politiques dont l’industrie de la 
presse a réellement besoin pour être 
défendue contre les interventions 
intempestives de pouvoirs publics et pour 
que l’on garantisse la survie de l’industrie de 
la presse en tant que secteur dynamique et 
diversifié à long terme.  
 
L’ENPA s’est attachée à conscientiser les 
leaders des groupes politiques au sujet de 
plusieurs points de préoccupation majeurs de 
notre industrie, à savoir :  
• Éviter la mise en place de nouvelles 

interdictions et restrictions en matière de 
publicité, les revenus publicitaires étant de 
la plus haute importance si l’on veut 
soutenir l’indépendance de la presse. 

• Concourir aux efforts visant à promouvoir 
l’éducation aux médias, afin d’augmenter la 
conscientisation des citoyens quant au rôle 
de la presse dans une société démocratique 
saine. 

• Soutenir un régime de droit d’auteur qui 
protège et promeuve la créativité des 
journaux et l’investissement réel dans leurs 
contenus, y compris dans l’environnement 
en ligne. 

• Augmenter le degré de conscientisation à 
l’égard des interventions inopportunes des 
gouvernements dans les contenus 
éditoriaux, et plus particulièrement dans 
l’information concernant la lutte contre le 
terrorisme ainsi que dans la protection des 
sources journalistiques. 

• Soutenir l’accès des journalistes à 
l’information. 

• Préserver la neutralité des réseaux en vue 
d’éviter la discrimination en matière de 
contenu entre les opérateurs de réseaux et 
les autres fournisseurs de contenus. 

CONCENTRATION DES MEDIAS 

EN LIGNE 

 

La Revue Mensuelle est désormais 
disponsible en ligne, en anglais et en 
français, sur notre site web www.enpa.be. 

L’Association européenne des éditeurs de journaux (ENPA) est le principal porte-parole de l’industrie des journaux en Europe  
auprès des institutions européennes. L’association représente quelque 5,200 journaux nationaux, régionaux et locaux, publiés  
dans 23 pays européens ainsi qu’en Norvège et en Suisse, et lus par plus de 300 millions de citoyens européens chaque jour. 



 

Media Moment 
 

L’ENPA a organisé son second MEDIA 
MOMENT en collaboration avec la FAEP le 
vendredi 16 octobre et avait pour thème  
« Privacy Challenges Online: shaping the 
digital marketplace in favour of the 
consumer » (« Défis en matière de vie privée 
dans l’environnement en ligne : tracer les 
contours de l’espace de marché numérique 
en faveur du consommateur »). Cet 
événement avait retenu l’attention de 
participants provenant de la DG SANCO, du 
Parlement européen, ainsi que de 
représentants des organisations de 
consommateurs, de la société civile et de 
parties prenantes du monde des affaires. 
 
Notre prochain MEDIA MOMENT sera 
consacré à un autre sujet politique « chaud », 
et se tiendra probablement à la fin du mois 
de janvier 2010. Gardez l’œil sur ceci !  

 

Le comportement des 
consommateurs en ligne 

 
La DG SANCO de la Commission 
européenne a notifié aux parties prenantes 
son intention de créer un « Forum Santé des 
parties prenantes et des consommateurs sur 
la collecte loyale de données » en février 
2010. Ce forum, qui serait appelé à se réunir 
2 à 3 fois par an, s’inscrit dans le 
prolongement de la récente analyse par la 
Commission relative au ciblage et au 
profilage du comportement en ligne des 
consommateurs ainsi que de l’équité 
contractuelle des conventions privées. 

 

L’ENPA fait part de ses 
préoccupations à l’OSCE  
    

Lors de la Réunion d’experts à l’OSCE 
consacrée à la thématique Public-private 
partnerships: engaging with the media in 
countering terrorism, organisée les 19 et 20 
octobre à Vienne, l’ENPA a fait part de ses 
préoccupations concernant les répercussions 
pratiques des partenariats public-privé 
associant médias et gouvernements dans des 
plans d’action de lutte contre le terrorisme. 
 
Paul Pichler, directeur juridique de 
l’Association autrichienne des éditeurs 
(VÖZ), a expliqué dans son allocution lors 
de cette conférence que « Tout partenariat 
consistant en une coopération contractuelle 
entre les gouvernements et les médias, quelle 
que soit la matière, nous semble être 
contraire au rôle des médias et à leur 
fonction dans la démocratie. » Même si elle 
est bien consciente du fait que la conférence 
évoquait une coopération volontaire, l’ENPA 
souhaiterait quand même pouvoir constater 
une augmentation des efforts accomplis dans 
la formation indépendante des journalistes 
pour la couverture des actions antiterrorisme 
ainsi qu’une amélioration de la formation 
des représentants officiels en vue d’une 
meilleure communication de leur part envers 
les médias.  
 
Vous trouverez plus d’informations sur cette 
conférence à l’adresse : http://www.osce.org/
conferences/atu_ppp_2009.html. 

Lancement par la Commission 
d'une nouvelle consultation sur les 
contenus en ligne 
 
Avec la publication d'un document de 
réflexion publié conjointement par les DG 
Société de l'information et Marché interne, la 
Commission a lancé la troisième phase de sa 
consultation sur le « Marché unique du 
numérique pour les contenus créatifs en 
ligne : Défis pour le futur ».  
 
Si le document de réflexion de la 
Commission explore de manière approfondie 
les domaines de la musique, le secteur de 
l’édition de livres, ainsi que les secteurs de 
l’audiovisuel et de l’industrie des jeux vidéo, 
il ne renferme en revanche aucune analyse de 
la situation du secteur de l’édition de 
journaux dans l’environnement en ligne. 
Dans des termes plus généraux, la 
Commission met en évidence les 
dysfonctionnements du Marché interne sur 
le plan des licences multi territoriales dus à la 
territorialisation de l’octroi des licences.  
 
Le document met également l’accent sur la 
nécessité de mettre en place des conditions 
plus souples pour la numérisation des livres à 
grande échelle. Il aborde également d’autres 
aspects, tels que le rôle des contenus créés 
par l’utilisateur et les services interactifs, les 
licences collectives étendues visant à 
résoudre la problématique des œuvres 
orphelines ou épuisées, le caractère 

Étude de l’UE consacrée à l’analyse 
juridique d’un Marché unique pour 
la Société de l’information 
    
La société de consultance belge DLA Piper a 
remis une étude juridique commanditée par 
la DG Société de l'information, destinée à 
contribuer à l’analyse des priorités futures du 
nouvel agenda numérique de l’UE et de la 
stratégie post i-2010.  
 
Cette étude vise à passer en revue les règles 
juridiques encadrant la société de 
l’information, tant au niveau de l’UE qu’au 
niveau national, afin d’en explorer les failles 
et incohérences, d’en déterminer les 
répercussions sur le plan pratique, ainsi que 
d’évaluer leur opérationnalité future. L’étude 
propose plusieurs recommandations quant 
aux modifications qui pourraient être 
apportées à ces règles afin de stimuler le 
commerce transfrontière, ainsi que de 

promouvoir les nouvelles technologies et le 
commerce en ligne. L’étude ébauche 
également une réforme du cadre législatif 
actuel visant à mettre en place un véritable 
espace européen de l’information unique, 
dans la perspective d’une économie 
numérique ouverte et concurrentielle dans 
laquelle les TIC sont notablement appelées à 
jouer un rôle de moteur de l’intégration et de 
la qualité de vie. 
 
L’ENPA a informé la société de consultance 
chargée de cette étude au sujet des défis 
auxquels le secteur doit faire face 
actuellement, spécifiquement sur le plan 
législatif. Notre organisation a également pris 
part au séminaire organisé par la 
Commission les 12 et 13 octobre. Par ailleurs, 
l’ENPA a aussi répondu à la consultation de 
l’UE sur la stratégie post i-2010, qui 
interviendra dans l’élaboration du nouvel 
agenda numérique. 

obligatoire des exceptions et restrictions, la 
question de la propriété des droits, ainsi que 
la nécessité de mettre sur pied un registre des 
droits.  
 
La Commission a également tenu à insister 
sur la nécessité de promouvoir une extension 
du champ d’application de la Directive 
Satellite et Câble de 1993 à la fourniture en 
ligne de contenus audiovisuels, en vue d’une 
plus grande harmonisation de la législation 
dans la perspective d’une législation 
européenne sur le droit d’auteur, d’une mise 
en valeur de la gouvernance et de la 
transparence du côté des organisations de 
gestion collective des droits, de la stimulation 
de la collaboration avec les fournisseurs 
d’accès à l’internet, ainsi que de la mise au 
point d’incitants financiers pour les offres 
d’œuvres audiovisuelles multi territoriales. 
 
L’ENPA répondra à cette consultation 
publique (date limite : le 5 janvier 2010). 
http://ec.europa.eu/avpolicy/other_actions/
content_online/index_fr.htm. 

PROPRIETE INTELLECTUELLE  

SOCIETE DE L’INFORMATION 

Déclaration commune de l’UE sur 
la distribution de musique en ligne 
 
Une déclaration commune exposant les 
principes généraux sur lesquels la 
distribution de musique en ligne se fondera à 
l'avenir, améliorant ainsi les possibilités de 
musique en ligne pour les consommateurs 
européens, a été signée par les participants à 
la quatrième réunion de la Table ronde sur la 
distribution de musique en ligne, présidée 
par la commissaire européenne chargée de la 
Concurrence, Mme Neelie Kroes, le 
19 octobre 2009.  

Amazon, BEUC, EMI, iTunes, Nokia, PRS 
for Music, SACEM, STIM et Universal 
étaient les participants à cette table ronde, à 
l’issue de laquelle un certain nombre de 
participants ont annoncé des mesures et des 
engagements concrets qui devraient aboutir à 
une amélioration de l'accès des 
consommateurs européens à la musique en 
ligne. 
 
Consultez le document http://ec.europa.eu/
c o m p e t i t i o n / s e c t o r s / m e d i a /
jo in t_ s ta tem e nt_ 1 . pdf  p our  p lus 
d’informations à ce sujet. 
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le Parlement et le Conseil vont 
débuter les négociations en 
conciliation 
 
Le Parlement et le Conseil européens ont 
décidé de démarrer officiellement la 
procédure de conciliation sur le paquet 
télécom le 4 novembre. L'amendement 
138/46 constitue le seul point de discussion. 
 
Cet amendement garantit le respect de la 
liberté d’expression et l’accès à l’information, 
et impose l’intervention d’un juge pour la 
coupure de l’accès à Internet par un FAI à 
des personnes ayant procédé au 
téléchargement de fichiers musicaux ou 
vidéo illégalement partagés en appliquant : 
 
« le principe selon lequel aucune restriction 
ne peut être imposée aux droits et libertés 
fondamentaux des utilisateurs finaux sans 
décision préalable des autorités judiciaires, 
notamment conformément à l'article 11 de la 
Charte des droits fondamentaux de l'Union 
européenne concernant la liberté 
d'expression et d'information, sauf lorsque la 
sécurité publique est menacée, auquel cas la 
décision peut intervenir ultérieurement ». Le 
6 octobre, le Conseil des ministres européens 
des Télécommunications avait formellement 
rejeté cet amendement adopté en seconde 
lecture par le Parlement. 
 
Le Parlement et le Conseil tiendront leur 
première réunion en comité de conciliation 
le 4 novembre. Ce comité comprend 27 
députés (de tous les groupes politiques, en 
fonction des résultats des élections de juin 
2009) et 27 représentants du Conseil (un par 

Etat membre). Les réunions ne sont pas 
accessibles au public. Le comité doit trouver 
un accord sur un texte commun d'ici au 30 
décembre. Si le comité de conciliation ne 
parvient pas à un accord ou si le Parlement et 
le Conseil n'approuvent pas le texte en 
troisième lecture, le paquet télécom est 
considéré comme non adopté. Dans ce cas, la 
procédure de codécision ne peut être 
réinitialisée que par une nouvelle proposition 
législative de la Commission. 
 
La délégation du Parlement s'est accordée sur 
une proposition de compromis qui servira de 
base aux négociations et vers laquelle le 
Conseil et la Commission pourront 
converger. 

Le Parlement a pris une décision intelligente 
le 21 octobre en s’abstenant d’appeler à la 
mise en place d’une législation sur la 
concentration et le pluralisme des médias au 
sein de l’UE. Comme beaucoup d’entre nous, 
acteurs de la presse, s’en souviennent, une 
proposition de directive UE sur la propriété 
croisée et la concentration des médias avait 
été mise sur la table au milieu des années 
1990. À l’époque déjà, la Commission 
européenne avait conclu à l’absence de 
compétence au niveau de l’UE pour réguler 
davantage la propriété des médias ainsi que 
le pluralisme et la diversité des médias, en 
conséquence de quoi la proposition avait été 
justement écartée.  
 

Il continue d’en aller de même aujourd’hui. 
Les évolutions dans les structures de 
propriété des entreprises de presse sont des 
questions nationales ; il y a déjà des 
législations nationales spécifiques en vigueur 
au sein des États membres, et les fusions et 
acquisitions de sociétés de médias sont régies 
dans le cadre des règles de concurrence 
nationales. 
 

Le débat sur la propriété croisée et le 
pluralisme des médias dans son ensemble 
suscite beaucoup d’irritation au sein des 
entreprises d’édition de journaux, en ce qu’il 
mélange de nombreux aspects.  
 

Les marchés des journaux sont des marchés 
nationaux, régionaux ou locaux au sein 
desquels les lecteurs et annonceurs 
entretiennent une relation avec leurs 
journaux au travers de la langue et de la 
culture. Il n’y a pas de marché unique des 
journaux en Europe. Par conséquent, il n’y a 
nul besoin de lois européennes régissant ce 
secteur à l’échelle de l’Union. Les 
changements de propriété ne mènent pas à 
un recul du pluralisme ou de la diversité. 
 

Les membres de l’ENPA, sont résolument 
favorables au pluralisme et à la diversité. Les 
journaux font quotidiennement la preuve de 
toute la richesse de leurs contenus. Traités 
par des titres de presses différents, les sujets 
peuvent être similaires, mais la manière de 
les aborder, la couverture des événements et 
le style rédactionnel sont totalement 
différents. 
 

Nous avons rencontré, au début de la phase 
ultime de l ’ancienne lég is lature 
parlementaire, non loin de 70 députés 
européens pour leur exposer ce en quoi 
consiste le rôle des journaux dans le paysage 
médiatique national et dans la stratégie 
médiatique. Plus que jamais, nous nous 
déclarons disposés à l’échange d’expériences 
en vue d’expliquer nos points de vue, en 
collaboration tant avec la nouvelle 
Commission qu’avec le nouveau Parlement. 
 
 
 

Valtteri Niiranen 
Executive Director 

Audition de l’UE sur les œuvres 
orphelines : la Commission analyse 
l’approche de divers secteurs 
 
La DG Marché interne a organisé une 
audition consacrée aux œuvres orphelines 
dans le cadre du suivi de la Communication 
de la Commission sur le Droit d’auteur dans 
l’Économie de la Connaissance.  
 
Parmi les participants à cette audition, on 
comptait les représentants européens des 
différents secteurs du contenu européens 
(livres, journaux, magazines, films, 
radiodiffusion), des créateurs et auteurs 
(photographes, écrivains, artistes visuels), des 
communautés d’utilisateurs (bibliothèques, 
moteurs de recherche, communautés d’accès 

ouvert) et des associations de défense 
collective des droits.  
 
Les principaux thèmes abordés lors de cette 
audition portaient essentiellement sur la 
nécessité ou non d’introduire une nouvelle 
exception dans la législation de l’UE sur le 
droit d’auteur, sur les objectifs de l’étude 
d’impact, sur le rôle de la gestion collective, 
sur la question du contrôle des droits au 
niveau de l’Union, sur la définition et la 
portée de la notion d’œuvres orphelines, 
ainsi que sur les répercussions sur les divers 
secteurs du contenu. 
 
L’ENPA a élaboré une présentation 
PowerPoint relative cette audition, elle est 
disponible sur demande. 

PAQUET TELECOMS  
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LE CESE met en garde contre les 
conséquences de l'abus d'alcool  
 
En réponse à la demande de la présidence 
suédoise, le Comité économique et social 
européen (CESE) a présenté son point de vue 
sur les dommages liés à l'alcool au sein de la 
société européenne. Il plaide pour des 
contrôles plus stricts des techniques de 
commercialisation et des politiques de prix 
de l'alcool afin d'atténuer les problèmes 
engendrés par sa consommation.  
 
Le Comité a adopté l'avis intitulé « Comment 
faire de la stratégie de l'UE relative aux 
dommages liés à l'alcool une stratégie 
durable, de long terme et multisectorielle » et 
soutient la mise en œuvre d'une stratégie 
horizontale de l'UE pour lutter contre les 
conséquences sanitaires, sociales et 
économiques de l'abus d'alcool et 
promouvoir une consommation d'alcool 
responsable. 
 
Dans sa prise de position, le CESE maintient 
que les techniques de commercialisation des 
boissons alcoolisées accroissent la probabilité 
que les enfants et les adolescents 
commencent à en consommer, et s'ils le font 
déjà, qu'ils en consomment davantage. À la 
lumière de ces observations, le CESE appelle 
à réduire l'exposition des enfants aux 
techniques de commercialisation de l'alcool 
et à adopter une réglementation plus efficace 
régissant la disponibilité et la distribution de 
l'alcool, estimant que dans ce domaine, 
l'autorégulation n'est pas suffisante. 
 
Afin de mieux faire connaître les risques liés 
à l'ensemble des troubles de l'alcoolisation 
fœtale, qui recouvrent toutes les anomalies 

congénitales causées par la consommation 
d'alcool de la mère durant la grossesse, le 
CESE soutient l'organisation de campagnes 
de sensibilisation au niveau national et 
européen. Le point de vue du Comité est 
consultable à l’adresse : http://
e e s c o p i n i o n s . e e s c . e u r o p a . e u /
E E S C o p i n i o n D o c u m e n t . a s p x ?
i d e n t i f i e r = c e s \ s o c \ s o c 3 4 0 \ c e s 1 4 7 3 -
2009_ac.doc&language=FR. 
 
De son côté, l’OMS est en train de préparer 
un projet de stratégie mondiale visant à 
réduire l'usage nocif de l'alcool, appelé à faire 
partie de la documentation de la 126e réunion 
du Comité exécutif, qui se tiendra en janvier 
2010.  
 
Parallèlement, sous l’égide de la Présidence 
suédoise, le Conseil de l’Union européenne 
s’attèle également à la mise au point de ses 
conclusions sur le thème de l’alcool et de la 
santé. 
 
Dans une lettre adressée aux membres du 

Groupe de travail sur la santé, l’ENPA a 
insisté sur le fait que c’est la presse qui 
informe les citoyens par divers biais au sujet 
de l’alcool (articles approfondis, 
recommandations , témoignages et 
informations de contact) dans des 
p u b l i c a t i o n s  q u o t i d i e n n e s  o u 
hebdomadaires, ainsi que dans toutes sortes 
de magazines, qui ont une relation forte avec 
leurs lecteurs qu’aucun autre moyen de 
communication ne peut faire valoir. 
 
Il est toutefois vital de maintenir une presse 
dynamique, indépendante et de qualité en 
Europe pour pouvoir faire face à ces 
problématiques socio-sanitaires.  
 
La publicité génère en moyenne 50 % des 
revenus des journaux et magazines imprimés, 
les 50 autres pour cent provenant des ventes 
d’exemplaires et des abonnements. La toute 
grosse majorité de la presse en ligne se 
finance à concurrence de quasiment 100 % 
par la publicité. 
 
Aussi la publicité est-elle un élément-clé 
d’une presse libre, indépendante, diversifiée 
et de qualité. Interdire ou imposer des 
limitations à la publicité pour l’alcool 
porterait préjudice à la presse libre et à son 
rôle dans une démocratie, laquelle presse 
perdrait des revenus publicitaires cruciaux 
pour la contribution qui est la sienne au 
débat public sur l’abus d’alcool.  

Directive sur l’étiquetage énergéti-
que – Débats sur d’éventuelles res-
trictions en matière de publicité au 
sein du Groupe de travail du 
Conseil 
 
La proposition de la Commission de refonte 
de la Directive sur l’étiquetage énergétique 
ainsi que l’amendement 32 du Parlement 
visant à élargir les exigences en matière d’in-
formation obligatoire à la consommation 
énergétique d’un produit dans la publicité 
sont actuellement débattus au sein du 
Conseil.  
 
La Commission a rejeté l’amendement 32 tel 
qu’adopté en plénière par le Parlement euro-
péen au mois de juin, un amendement qui 
stipule que toute publicité, dans laquelle des 
spécifications techniques sont divulguées, 
pour un modèle spécifique de produits liés à 
l'énergie couverts par une mesure d'exécution 
dans le cadre de la présente directive fournit 
aux utilisateurs finaux les informations né-
cessaires concernant la consommation 
d'énergie ou les économies d'énergie ou com-

porte une référence à la classe énergétique du 
produit.  
 
L’ENPA a fait part de ses inquiétudes aux 
trois institutions concernant ces restrictions 
publicitaires matérialisées par l’insertion 
d’informations obligatoires et à l’égard de 
l’amendement 32 en particulier. En effet, la 
publicité concernant ces produits se fait spé-
cifiquement dans la presse imprimée et éma-
ne de producteurs et de détaillants qui four-
nissent des informations techniques sur une 
base volontaire.  
 
Une nouvelle évolution législative dans le 
sens actuellement projeté aurait pour ef-
fet − et ce particulièrement dans les médias 
imprimés et en ligne − que ces publicités 
perdraient leur caractère attrayant pour les 
détaillants et producteurs, ce qui générerait 
alors des pertes de revenus publicitaires pour 
les médias qui les publient.  
 
L’ENPA et la FAEP ont salué la décision de la 
Commission de défendre et de protéger les 
revenus publicitaires comme source de finan-

PUBLICITE - ALCOOL 

PUBLICITE - L’ETIQUETAGE ENERGETIQUE 
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cement essentielle pour une presse libre et 
indépendante, imprimée et en ligne.  
 
À défaut de marché publicitaire libre, la di-
versité des médias et leur indépendance 
pourraient être menacées et un des fonde-
ments de nos sociétés démocratiques pour-
rait s’en trouver affaibli.  



L’ENPA fait part de ses priorités au 
Conseil de l’Europe en matière de 
respect de la liberté de la presse 
dans le futur 
 
Lors de l’audition conjointe de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe 
(APCE) organisée le 26 octobre à 
Luxembourg et consacrée à deux thèmes 
d’importance intitulés « Le respect de la 
liberté des médias en Europe » et « La 
protection des sources d’information des 
journalistes », l’ENPA a informé le Sous-
comité de l’APCE sur les Médias au sujet de 
la nécessité de mieux protéger le droit des 
journaux à la liberté de la presse sur 
l’ensemble des plateformes, et non 
uniquement pour les formats imprimés. Ont 
également été présentés des cas d’étude 
spécifiques relatifs à des défis récents en 
matière de liberté de la presse au 
Luxembourg et en République tchèque. 
 
L’audition se fondait sur le suivi d’un rapport 
établi pour le compte de l’APCE par William 
Horsley, ancien journaliste de la BBC, et 

consacré à une évaluation de la situation 
actuelle sur le plan de la liberté des médias en 
Europe en fonction des indicateurs de 
l’APCE en vigueur pour les médias dans une 
démocratie. 
 
M. Alvin Sold, directeur financier et 
président honoraire de l’ENPA, également 
éditeur de Tageblatt/Editpress au 
Luxembourg, s’est par ailleurs adressé aux 
membres du Sous-comité sur les Médias de 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de 
l’Europe lors d’une allocution spéciale 
s’articulant autour des trois thématiques 
suivantes : 
 

• La nécessité de reconnaître toute la valeur 
des activités de la presse sur l’ensemble des 
plateformes ; 

 

• L’importance de promouvoir le statut de la 
presse en tant qu’élément essentiel du 
paysage numérique ; 

 

• La protection de la presse indépendante à 
l’encontre des pressions directes ou 
indirectes exercées par les pouvoirs publics 
sur ses activités, notamment au travers de 
la publicité. 

 
Les questions de l’importance revêtue par la 
protection des sources pour les journalistes 
professionnels et l’ensemble des travailleurs 
des entreprises de médias, ainsi que de la 
protection du titre de « journaliste » en vue 
d’éviter la dévalorisation de la profession 
dans une société de l’information en pleine 
évolution ont été abordées par la présidente 
du Conseil de la Presse du Luxembourg 
Danièle Fonck, également directrice générale 
adjointe de Tageblatt/Editpress et présidente 

du Groupe de travail de l’ENPA sur 
l’Éducation aux médias. 
 
Enfin, Michal Musil, rédacteur en chef 
adjoint du grand quotidien tchèque MF 
DNES, a plaidé devant le Sous-comité pour 
qu’il se déclare en défaveur de la récente 
entrée en vigueur d’une loi en République 
tchèque interdisant aux journalistes 
d’accéder à des sources provenant d’écoutes 
téléphoniques de la police et les empêchant 
donc d’informer le public sur des événements 
d’intérêt public. Cette loi impose des peines 
d ’ e m p r i s o n n e m e n t  e t  d ’ a m e n d e 
disproportionnées selon la presse. 
 
Le Sous-comité est désormais appelé à 
plancher sur son projet de recommandation 
en décembre 2009, en vue d’une adoption au 
début de l’année 2010.  
 
Les allocutions des membres de l’ENPA sont 
d is po ni b l es  s ur  dem a nde .  P lus 
d’informations disponnible à l’adresse http://
assembly.coe.int/. 

LIBERTE DE LA PRESSE 

Le Conseil de l’Europe discute de la 
manière de consolider le respect de 
l’article 10 par les autorités 
nationales  
 
Lors de la session du Comité directeur sur les 
Médias et les Nouveaux Services de 
Communication du Conseil de l’Europe 
tenue du 20 au 23 octobre à Strasbourg, le 
représentant de l’ENPA, M. Holger Rosendal, 
a appelé le CDMC à ne pas édulcorer un 
projet de déclaration visant à inciter les États 
membres du Conseil de l’Europe à mieux 
respecter leurs engagements en matière de 
liberté d’expression renfermés par l’article 10 
de la Convention européenne des Droits de 
l’Homme.  
 
L’ENPA a pris cette initiative en réaction à 
des propositions de la Russie, celles-ci 
visaient à empêcher l’intensification 
significative des efforts en ce sens ainsi que la 
promotion de l’article 10. 
 
M. Rosendal a également appelé les membres 
du CDMC à se montrer plus ambitieux dans 
le suivi des engagements pris par les 

gouvernements nationaux européens lors de 
la Conférence ministérielle de Reykjavik (mai 
2009) dans le sens d’une refonte des 
législations antiterroristes nationales dans la 
perspective d’en évaluer l’impact sur la 
liberté d’expression.  
 
L’ENPA s’était jointe à plusieurs autres 
organisations de défense des médias dans 
une lettre commune adressée au secrétaire 
général du Conseil de l’Europe, M. 
Thorbjoern Jagland, l’invitant à demander 
rapidement à ce que l’on fasse le point sur les 
progrès accomplis par le Conseil de l’Europe 
depuis Reykjavik, en vue d’informer les 
autorités nationales au sujet de la 
recommandation à remanier.  
 
M. Holger Rosendal, chef du département 
juridique de l’association danoise membre de 
l’ENPA DDF, est notre nouveau représentant 
auprès du CDMC, en remplacement de M. 
Per Hultengård, issu quant à lui de 
l’association suédoise membre de l’ENPA 
Tidningsutgivarna, qui a très honorablement 
pris en charge cette mission pendant 10 
années.  

Plus d’informations au sujet des activités du 
CDMC à l’adresse : http://www.coe.int/t/
dghl/standardsetting/media/. 
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La Commission clôt son enquête 
portant sur le financement du 
radiodiffuseur public autrichien 
    
La commissaire européenne en charge de la 
Concurrence Neelie Kroes a annoncé, le 28 
octobre, la décision de la Commission 
européenne au sujet du financement d’ORF, 
le radiodiffuseur public autrichien.  
 
Ouverte en janvier 2008, cette enquête de la 
Commission faisait suite à une plainte 
introduite par l’association autrichienne 
membre de l’ENPA VÖZ (Association 
autrichienne des Éditeurs de journaux), ainsi 
que par la VÖP, l’association regroupant les 
opérateurs de télévision commerciaux en 
A u t r i c h e . h t t p : / / e u r o p a . e u / r a p i d /
p r e s s R e l e a s e s A c t i o n . d o ?
reference=IP/09/1603&format=HTML&aged
=0&language=DE&guiLanguage=fr 
 
L’Autriche s’est notamment engagée, à 
préciser le mandat de service public d’ORF, à 
limiter son financement au minimum 
nécessaire pour l’accomplissement de ses 
activités de service public, à organiser une 
consultation publique sur les nouveaux 

services médias proposés et, enfin, à 
distinguer clairement les activités 
commerciales d’ORF de sa mission de service 
public. 
 
Les points-clés sont les suivants : 
 

• Le mandat de service public sera précisé 
par  l ’établ issement de critères 
supplémentaires pour les nouvelles 
activités médias. L’Autriche mettra sur 
pied une nouvelle autorité des médias 
chargée de superviser les activités relevant 
du mandat confié à ORF. Celui-ci devra 
soumettre toute proposition de nouveaux 
services médias à cette autorité 
indépendante, qui devra lancer une 
consultation publique pour évaluer la 
valeur ajoutée de la proposition pour la 
société autrichienne et son incidence sur le 
marché, donnant ainsi aux citoyens et aux 
différentes parties prenantes la possibilité 
de s’exprimer sur les nouvelles offres de 
médias projetées. 

 

• Contrôles « ex post » efficaces portant sur 
d'éventuelles surcompensations. 

  

• ORF peut lancer de nouveaux services en 
ligne avant que toutes les mesures utiles ne 
soient officiellement mises en œuvre pour 
autant qu’elle ne les exploite pas à des fins 
commerciales aussi longtemps que la 
nouvelle autorité des médias n’aura pas 
évalué leur utilité publique et leur 
incidence sur le marché. 

 

• Les nouvelles chaînes thématiques 
spécialisées dans l’information et la culture 
qu’ORF projette de lancer feront l’objet 
d’une consultation publique préalable 
visant à déterminer leur valeur ajoutée et 
leur incidence potentielle sur le marché. 

 

•  L’Autriche dispose de douze mois pour se 
conformer à ces engagements dont la mise 
en œuvre sera supervisée par la 
Commission. 

    

Le texte complet de la nouvelle décision n’est 
pas encore disponible (il sera rendu 
disponible dès après avoir été contrôlé pour 
des raisons de confidentialité). Pour plus de 
détails, consultez la page : http://
ec .europ a .eu /c om pet i t ion /s ta te_ a id/
newsletter/index.html. 

TELECOMMUNICATIONS 

Le rôle notable des journaux dans 
l’éducation aux médias mis en 
valeur lors du congrès Euromeduc 
 
Margaret Boribon (Belgique – JFB) et Fifi 
Schwarz (Pays-Bas – Managing Director du 
programme néerlandais Newspapers in 
Education − KiK) représentaient l’ENPA à 
l’occasion du second congrès Euromeduc 
organisé à Bellaria (Italie) du 21 au 24 
octobre, un congrès qui avait pour objet de 
mettre en valeur aux yeux des experts en 
éducation aux médias la vaste portée 
d’actions importantes entreprises par 
l’industrie des journaux pour promouvoir 
l’éducation aux médias. 
 
Margaret Boribon est intervenue lors de cet 
événement dans le cadre de la table ronde 
placée sous le thème « Quelle part pour 
l’éducation et pour l’industrie médiatique ? », 
Fifi Schwarz intervenant en parallèle d’autres 
participants lors de l’atelier « La presse dans 
l’enseignement », dont Me Boribon était la 
modératrice. 

Les présentations de Mee Boribon et Schwarz 
ont essentiellement porté sur les questions-
clés pour l’industrie de la presse sur le plan 
des politiques publiques et visaient également 
à offrir un panorama pratique de la 
fourniture par les industries au public d’un 
matériel didactique d’éducation aux médias 
utile et enthousiasmant. 
 
Me Boribon a assuré une présentation de 
l’étude de cas « Ouvrir mon Quotidien », un 
programme jouissant d’une assise ferme dans 

les écoles de la Communauté française de 
Belgique, tout en réaffirmant le message de 
politique générale des journaux selon lequel 
les éditeurs de journaux doivent être 
considérés comme des producteurs de 
contenus journalistiques, y compris dans 
l’environnement numérique et sur toutes les 
plateformes de contenus, bien entendu. 
 
Me Schwarz s’est concentrée, lors de son 
allocution, sur ce en quoi les journaux sont 
« actuellement » des médias et (en recourant 
à l’exemple néerlandais) sur la manière 
d’éduquer effectivement le public à 
l’utilisation des médias au travers d’une 
éducation institutionnalisée au sujet du 
contenu de l’information journalistique (par 
ex. au travers d’une approche à trois volets : 
stratégies de lecture, recherche et critique de 
l’information et aptitudes en matière de 
production de nouvelles). 
 
Lien vers l’article Euromeduc consacré à 
l’Éducation aux médias : http://
www.euromeduc.eu/. 

EDUCATION AUX MEDIAS 

Le Groupe de travail de l’ENPA sur 
l’Éducation aux médias discute avec 
la Commission européenne 
 
Le Groupe de travail de l’ENPA sur 
l’Éducation aux médias s’est réuni le 6 
octobre à Bruxelles, sous la présidence de 
Madame Danièle Fonck, directrice générale 
adjointe de Tageblatt/Editpress à 
Luxembourg.  
 
Le Groupe de travail accueillait un orateur 
invité, en la personne de M. Matteo 

Zacchetti, de la Commission européenne, à 
laquelle le Groupe de travail a demandé 
d’inclure, dans son dialogue avec la 
Présidence suédoise de l’UE et les États 
membres, un rappel des mesures renfermées 
par la récente Recommandation de la 
Commission sur l’Éducation aux médias 
(août 2009) en rapport avec la mise en œuvre 
d’un modèle d’éducation aux médias bien 
établi émanant des éditeurs, comme 
référence pour d’autres secteurs industriels 
dans la mise sur pied de programmes 
d’éducation aux médias efficaces à l’intention 
du public.  

L’ENPA œuvrera de concert avec l’ensemble 
des institutions de l’UE au cours des mois qui 
viennent en vue de diffuser son message, qui 
veut que les éditeurs ont un rôle notable à 
jouer dans l’éducation aux médias, et ce sur 
l’intégralité des plateformes de fourniture, du 
fait que les journaux sont désormais actifs 
dans l’environnement tant numérique 
qu’imprimé.  
 
Les journaux sont et demeurent en effet La 
référence, ainsi que la ressource la plus visitée 
en ligne par le public. 
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SERVICES POSTAUX 

Les utilisateurs des services postaux 
appellent la Commission à ne pas 
perdre de vue leurs besoins durant 
l’implémentation de la Directive 
 
Lors de leur cérémonie annuelle de remise 
des prix « A successful future for letter post: 
European postal services in the age of new 
media et information society » organisée le 
12 octobre à Bruxelles, les membre du 
Groupe d’utilisateurs de services postaux ont 
récompensé l’Unité stratégique Services 
postaux de la Commission européenne ainsi 
que le gouvernement suédois pour leur 
soutien extraordinaire apporté en faveur d’un 
marché unique européen des services 
postaux, ainsi que d’un accroissement de la 
concurrence et de la qualité. Une récompense 
honorifique a été décernée à M. Jörg 
Reinbothe, ancien chef de l’Unité Services 
postaux au sein de la DG Marché intérieur. 
 
Assistaient à l’événement une série de 
représentants de la Commission européenne, 
du Conseil de l’Union européenne, du 
Parlement européen, des organismes de 
régulation nationaux, ainsi que des 
utilisateurs et opérateurs de services postaux. 
L’ENPA a mis à profit l’occasion pour 
répéter son message dans ce domaine, à 
savoir que les éditeurs continuent d’avoir 

besoin de services postaux, même au vu de la 
concurrence liée à notre époque numérique, 
afin que l’ensemble de leurs lecteurs puissent 
être assurés de recevoir les contenus 
appréciables publiés par les journaux, 
indépendamment de la région du marché 
dans laquelle ils résident. 
 
La Commission a également publié les 
rapports finaux de ses dernières études sur 
les marchés postaux au sein de l’UE le 12 
octobre : 1) Le rôle des régulateurs dans un 
marché postal plus concurrentiel (WIK-

Consult GmbH − septembre 2009) et 2) 
L'évolution du marché postal européen 
depuis 1997  (ITA Consulting GmbH et WIK 
Consult GmbH  − août 2009).  
 
Les rapports relatifs à ces études sont 
disponibles à l’adresse : http://ec.europa.eu/
i n t e r n a l _ m a r k e t / p o s t /
studies_fr.htm#sector2009.  

NOUVELLES DE L’ENPA 

Bientôt la section réservées aux membres sur 
le site Internet de l’ENPA sera en ligne! 
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Marie-Paule Orban 
  
Notre ancienne traductrice et Office Administrator, Marie-Paule 
Orban,  est décédée le lundi 26 octobre 2009. Marie-Paule travaillait 
au Secrétariat de l’ENPA depuis 2003. 
  
L’équipe de l’ENPA n’oubliera jamais la qualité de ses traductions, 
sa capacité d’écoute et son sens de l’humour typiquement belge. 
  

Le Secrétariat de l’ENPA et l’ensemble des membres de notre organisation adressent 
leurs plus sincères condoléances à la famille de Marie-Paule et à ses proches. 

ZVPT  
Zdruzenie vydavatelov periodickej tlace  

NOUVELLES DE L’ENPA 
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PROCHAINES RÉUNIONS INTERNES DE L’ENPA 

Assemblée Générale de l’ENPA               5-6 Novembre  Séville, Espagne 
Groupe de Travail Education aux Médias          2 Février 2010   Bruxelles, Belgique 
Comité Affaires juridiques et sociales                 22 Février 2010           Bruxelles, Belgique 
Table Ronde des Directeurs               23 Février 2010            Bruxelles, Belgique 
Réseau d’Information sur les Marchés               1 Mars 2010                     Paris, France 
GT Presse imprimée & Environnement             21 Avril 2010                   Bruxelles, Belgique      
 
Plus d’informations à ce sujet (en ce compris les formulaires d’inscription) sont  disponibles 
dans la section reservée aux members du site de l’ENPA (www.enpa.be) ou par l’intermédiaire 
du secrétariat de l’ENPA.  

Changement au sein de l’équipe 
 
Hannah McCausland, conseillère EU senior, a annoncé qu’elle quittera l’ENPA fin 
décembre 2009, pour un nouvel emploi dans les affaires européennes basé aux Pays-
Bas. Nous lui souhaitons plein de bonnes choses pour l’avenir. 
 
L’ENPA recherche donc dès aujourd’hui une nouvelle conseillère en politique euro-
péenne. 
 
L’offre d’emploi complète se trouve sur notre site Internet, www.enpa.be,  dans la sec-
tion « news ». Si vous connaissez une personne qui pourrait convenir pour ce poste, 
veuillez la diriger vers notre site et qu’elle envoie sa lettre de motivation et son CV , 
avant le 15 novembre. à viviane.garceau@enpa.be. 


